
Délibération 26_03_12_CA_003 Séance du 12 mars 2026

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

Compte financier de l'exercice 2025

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 12 mars 2026 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu les  articles  202 et  210 à 214 du décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 relatifs  à la  gestion
budgétaire et comptable publique ;
Vu l’arrêté du 07 août 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes ;
Vu le décret n° 2019-942 du 09 septembre 2019 portant création de l’Université Polytechnique Hauts-
de-France ; 
Vu le rapport du cabinet Mazars ;

Monsieur le Président donne la parole à Madame Carine Coplo, Agent Comptable, qui présente aux
membres les éléments d’exécution budgétaires et comptables suivants :

Article 1 :  Le Conseil d’Administration arrête les éléments d’exécution budgétaire suivants :

• 959,92 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 115,88 ETPT hors plafond d’emplois législatif ;
• 120 407 906,54 € d’autorisations d’engagement dont ;
• 90 619 013,45 € personnel
• 17 696 720,59 € fonctionnement
• 12 092 172,50 € investissement
• 118 981 272,34 € de crédits de paiement dont ;
• 90 619 474,70 € personnel
• 16 713 901,22 € fonctionnement
• 11 647 896,42 € investissement
• 114 777 516,69 € de recettes ;
• -4 203 755,65 € de solde budgétaire (déficit).

Article 2 : Le Conseil d’Administration arrête les éléments d’exécution comptable suivants :

•  -6 017 917,41 € de variation de trésorerie ;
•   1 362 422,87 € de résultat patrimonial (bénéfice);
•  6 293 010,35 € de capacité d’autofinancement;
•  -419 051,39 € de variation de fonds de roulement (prélèvement).



Article 3     :   

Le  conseil  d’administration  adopte  à  l’unanimité  des  voix  les  éléments  d’exécution  budgétaires  et
comptables du compte financier 2025 et décide d’affecter le résultat à hauteur de 1 362 422,87 € en
réserves, dont  2 116 193,42 € au titre de l’établissement principal (dont -36 954,07€ au titre de l’AIP) et -
753 770,55€ au titre du Budget Annexe Immobilier. 

Le tableau des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, le compte de résultat, le
bilan et l’annexe des comptes annuels sont joints à la présente délibération.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Adopte le compte financier de l’exercice 2025.

Pour : 21 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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